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DOI{ATI0N entre vifs par l{r et lture SAI{SON à t.ture S0UCASSE née SAtlS0N

L'an mi1 neuf cent quatre vingt dix,
Ie vingt deux I'lars,

A Saint-Béat (Haute-Garonne),
au bureau annexe qu'est autorisée à ouvrir dans cette loca-

lité 1a Société Notariale ci-dessous dénommée,
Me Jean-Louis FOUCHET, soussigné, Notaire, membre de la So-

ciété Civile Professionnelle "t'lichel FARGUES et Jean-Louis F0UCHET, No
taires Associês", titulaire d'un 0ffice Notarial dont 1e si.ège est à
Bagnères-de-Luchon (Haute-Garonne), 22, al1ées d'Etigny,

a reçu en 1a forme authentique 1e présent acte constatant
DONATION EilTRE VIFS

par Mr et Mme SAI{S0I|-BARRAU
à Mme S0UCÂSSE née 5AN50N, leur fi11e unique 1égitime
Préalablement :

lent - Pour 1'application des dispositions du Décret no 55-
22 du 4 JaËffir 1955, de 1a Loi no 69-1168 du 26 Décembre 1969, des
Décrets no 70-548, 549 et 550 du 22 Juin 1970 et des textes subsé-
quents, il va être établi et indiqué :
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- L'i.dentification des Parties sous 1es
"ANCIEN PR0PRIETAIRE " et "NOUVEAU PROPRIETAIRE

- L'identification des Biens objet de la
- L'origine de propriété de ces biens
- L'époque et Ie mode de jouissanc" ,o,],

cE" i
- L'évaluation des biens donnés sous le titre "EVALUATION" ;
- Les déclarations pour 1'Administration i

- Le cas échéant, tous autres renseignements utiles.
2ent - Pour la clarté du présent acte, i1 a été convenu que

dans 1a sufÏE-de celui-ci, aprés 1es identifications, indications et
déclarations dont i1 vient d'.être parlé, et sauf stipulations contrai-
res ou différentes :

a) Les parties identifiées sous 1e titre "ANCIEN5 PR0PRIETAI
RES", ieront désignées par le terme "Le Donateur",

b) La partie identifiée sous 1e titre "NOUVEAU PR0PRIE-
TAIRE ", sera désignée par 1e terme "Le Donataire",

En outre, si plusieurs personnes, représentées ou non par
mandataire, sont comprises sous 1e vocable "Le Donateur" ou sous 1e
vocable "Le Donataire", e11es agiront et s'obligeront et 1es mandatai-
res agiront aux noms des personnes qu'i1s représentent et 1es oblige-
ront avec tous autres conjointement et solidairement entre e11es.

titres respectifs
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AT{CIEilS PROPRIETAIRES

SAI{SON Jean, Retraité,
né à |tlelles (Haute-Garonne), le 8 Septembre 1906,

et
Appolonie, sans profession,
née à Signac (Haute-Garonne), 1e 1er Février 1909,

demeurant ensemble à llarignac (Haute-Garonne), Rue des Mou-
1ins,
mariés en premières noces sous le régime léga1 ancien de la
communauté des meubles et acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union cé}êbrée à la Mairie de Signac
(Haute-Garonne), Ie 9 Mai 1931 ; leur régime matrimonial
n'ayant subi depuis aucune modification conventionnelle ou
judiciaire ;

Tous deux de nationalité Française.

MXN'EAU PROPRIETAIRE

BARRAU

sAl{Soir Yvette Thérèse f'larie, sans profession,
épouse de S0UCASSE Jean Marie, 0uvrier d'Usine,
avec lequel elle demeure à llarignac (Haute-Garonne),
née à l{arigrac, le 5 Juin 1934,
de nationalité Française,

mariée en premières noces avec ledit Mr S0UCASSE (né à Î'{ari-
gnac, 1e 6 0ctobre 1934) sous 1e régime 1éga1 ancien de 1a
communauté des meubles et acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union célébrée à 1a Mairie de llari-
gnac (Haute-Garonne), 1e I Décembre i955 ; ce régime matri-
monial n'ayant subi depuis aucune modification convention-
ne11e ou judiciaire.

IDETT.IFICATION OEs BIENS

Une mai.son à usage d'habitation élevée sur terre-plein d'un
rez-de-chaussée, un étage carrêé et un deuxième étage mansardé,

le sol sur lequel el1e est édifiée,
un bâtimett à usage de grange,
le sol sur lequel i1 est implanté,
et diverses parcelles en nature de terre, pré, soI, cour et

Passages, et so1 avec débarras y édifié,aménagé en garqge,
si.tués sur 1e territoire de }a Commune de Èlarignac (Haute-

Garonne ) ,
et figurant à la matrice cadastrale rénovée de cette Commune
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Soit une contenance cadastrale ..-9-ffi

Et une parcelle en nature de terre,
située sur le territoire de 1a Commune de Saint-Béat (Haute-

6aronne ) ,
et figurant à 1a matrice cadastrale rénovée de cette Commune

au 1ieudit "Salane", Section A, no 371, pour une contenance cadastrale
de 7ar 65ca.

ORTGIiIE DE PROPRIETE

Les biens ci-dessus identifiés dépendent de 1a communauté
existant entre Monsieur et l4adame sAilsOll-BARRAU, pour avoir été acquis
au cours et pour 1e compte de cette communauté, savoir :

- ceux cadastrés à€icre-€er**, Section A, no 430, à iiarignac, par Mr
SAI{S0N, seul, de Monsieur Jean 5AN50il, née à !,lelles, 1e 'ler Janvier
i882' Cultivateur, célibataire, demeurant à llarignac, suivant acte re-
çu par Me AUSTRY, 1e 30 Novembre 1953, moyennant un orix orincioal
quittancé à 1'acte, dont une expédition a été transcrite au Bureau des
Hypothèques de Saint-Gaudens, Ie 19 Février 1954, VoI. 2192, no 86;
- ceux cadastrés à Harigrnac, Section B, no 48, 72, 75, '1002 et 1004,
par Monsieur SANS0i{, seul, de Monsieur Sanson Jean valentin B0RI05,
Directeur Municipal des soprts et Madame Yvonne Rose CARRIE, chef de
Eureau à 1a Préfecture de Toulouse, son épouse, demeurant ensemble à
Toulouse, Boulevard Carnot, no 81 et I'lonsieur Baptiste LABADIE, Pro-
priétaire, ei Madame Marie Rose Alberte CARRIE, sans orofession, son
éoouse, demeurant ensemble à Toulouse, Rue Sai,nt-Rome, no 56, aux ier-
mes d'un acte reçu par l'le GUEZE, Notaire à Saint-Béat, le 24 -lui11et
1939, rnoyennant un prix princioal payé comptant et quittancé à 1'acte,
dont une expédition a été transcrite au Bureau des Hypothèques de Saint-
Gaudens, 1e 2 Septembre 1939, Vo1. '1916, no b? ;
Précision étant faite, QUe Les parcelles no 1002 et 1004, ont fait
@éoôtdeoiècesconcernant1esConsortsBuGAT,
MARQUES, GABAS, RIGHETTI, D0RE et 5At{50t{, reçu par Me F0UCHET, Notaii-e
soussiqné, 1es 24 Novembre 1976 et ?4 Février 1979, oublié au Bureau
des Hypothèques de Saint-Gaudens, ie 7 Juin 1979, Voi. 3875, no 15 ;

- ceux cadastrés à llarignac, Section A, no 355, pâtr l'lonsieur SANSON,
seu1, de Madame Firmine Léontine Jeanne Noël CASSÀGNE, sans orofession,
éoousede Monsieur François Jean Marie Saint-tilartin, Retraité de 1a
SNCF, avec 1eque1 eIIe cjemeure à Bègles (Gironde), 4, Rue André Guérin,
et Monsieur Louis Jean Bertrand JOURDAN, Conciucteur de travaux et lla-
dame Jeanne 1sabe11e CASSE, sans profession, son épouse, demeurant en-
semble à Verfeil, suivant acte reçu oar Me AusTRY, I,lotaire susnommé,
1e 28 rYai 1955, mcyennant un prix princi,pal quittancé à 1 'acte, ciont
une expédition a été transcrite au Bureau ces Hyoothèques de Saint-
Gaudenso 1e 15 Seotembre 1955, Vo1. ?232, no 130 ;
- ceux cadastrés Section 3, no 530, à l{arignac, par Mr SÀtrlS0N, seu1,
des Consorts 50ULE, aux termes d'un acte reÇu par Me F0UCHET, alors
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t'lotaire à Saint-Béat (Haute-Garonne), dont 1'Office a été supprimé,
1es 30 Décembre 197? et 30 Mai 19731 moyennant un prix principal de
CINQ CENTS FRANCS (500,00 francs) quittancé à 1'acte, dont une expédi-
tion a été publiée au Bureau des Hyoothèques de Saint-Gaudens, le 6
luin 1973, Vol. 3323, no 28 ;
- ceux cadastrés à l,larigmac, Section B, no 43, pâr Mr SANSON, seu1, de
Monsieur Guy René Bernard PETRE, né à Versailles (Yvelines), le 23 Fé-
vrier 1944, Agent de Fabrication au Matériel Té1éphonique, époux de
Madame Marie Ange Antoinette Gabrielle JUERS, demeurant à La Gavotte
(Bouches du Rhône), 303, Parc des Amandiers, suivant acte reçu par 1e
Notaire soussigné, le 5 Avril 1984, moyennant Ie prix principal de
DEUX MILLE FRANCS (2.000,00 francs) quittancé à 1'acte, dont une copie
authentique a été publiée au Bureau des Hypothèques de Saint-Gaudens,
1e 19 Avril 1984, Vol. 4393, no 36 ;

- ceux cadastrés à llarigrnac, Section A, no 387 et 489 et Section B, no
279,528 et 529, et ceux situés à Saint-Béat, par Mr SANSOI.|, seul, de
Flonsieur Jean Marie SAt{S0lt, nê à l{elles, 22 Septembre 1897, Retraité,
veuf en premières noces non remariée de Madame FERRE, demeurant à [.la-
rignac, aux termes d'un acte reçu par Me FOUCHET, Notaire ci-dessus,
le 8 Décembre 1962, moyennant un prix principal de QUATRE ÈlILLE NEUF

CENTS FRANCS (+.900,00 francs) quittancé à i'acte, dont une expédition
a été transcrite au Bureau des Hypothèques de Saint-Gaudens, 1e I Fé-
vrier 1963, Vol. 2539, no 32 i
à 1'exception des biens cadastrés à l{arignac, Section B, no 1070,qui
dépendent de la communauté dont s'agit par suite d'un acte reçu par Me

F0UCHET, Notaire soussigné, 1es 26 Octobre 1982n 8 Janvier 1983 et 2
Mars 1983, publié au Bureau des Hypothèques de Saint-Gaudens, 1e 14
Avril 1983, Vol.4261, no 15, contenant dépôt de pièce et désignation
rectificative entre les Consorts BUGAT, SÀllSON et SERE.

JOUISSA}ICE

du survivant de Mr et Mme SAi{S0N-BARRAU,
possession rée11e.

EVALUATIOil

Toute-Propriété : TR01S CEiIT S0IXÂNTE DIX l,llLLE FRAllCs.

Usufruit : TREilTE SEPT I.iILLE FRAilcs (37.000,00 f rancs).
Valeur donnée : TR0I5 CE}{T QUARAT{TE TR0I5 I'IILLE FRANCS.

DECLARATIONS POUR L'ADI.IINISTRATION

A) Antérieurement à ce jour, Mr et i{me SANS0II|-BARRAU, "dona-
teur". n'ont consenti aucune donation ou 1ibéra1ité entre vifs au pro-
fit de quiconoue, sous ouelque forme et de quelque manière que ce soi.t.

89 Mr et Mme SAilS0N-BARRAU, "donateur", n'ont pas d'autre
enfant vivant que Mme 50tCA55E née 5tN50N, "donataire".

C) Pour i'enreqistrement du orésent acte, 1es parties deman-
cient à bénéfici.eCrdes aoattement orévus par 1a Loi.

D) Acet laard, i1 est précisé :

- que Ia valeur véna1e des biens et droits immobiliers donnés en toute-
orooriété est de, savoir :

* oar Mr SAt{S0t{ : CENT QUATRE VINGT CIilQ ILflLLE FRA}ICS (185.000,00 francs
* par Mme 5At{50N née BARRAU : CEilT QUATRE VIllGT CIltlQ tflLLE FRAt{Cs
( 1 85. 000,00 francs ) ,

Au jour du décès
"donateur", par 1a prise de
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- et sue 1'usufruit réservé sur lesdits biens et circits im-
rnobiliers est d'une valeur de, savoir :

* par Mr SAt{S0t{ : DIX HUIT I{ILLE CINQ CENTS FRAiICS (18.500,00 francs),
* par Mme SANS0i{ née BARRAU : DIX HUIT MILLE CINQ CENTS FRANCS
(18.500,00 francs). 

URBAT{IS*'E

En ce qui concerne 1'urbanisme, Ies parties et olus soécia1e-
ment "1e donataire", ont dispensé le Notaire soussigné de requérir 1a
délivrance de certificats d'urbanisme ouisqdelles sont oarfaitement
informées à cet égard Dour s'être renseignées directement auprès des
Services compétents (Mairie de !üRIGIIAC et Mairie de SAIilT-BEAT et
Direction ùépartementale de 1'Equipement à Bagnères-de-Luchon, Subdivi-
sion de Saint-Béat).

En conséquence, 1es parties déchargent le Notaire soussigné
de toute responsabilité à cet égard.

ces i.dentifications, indications et déclarations faites,
il est passé à la donation qui fait l'objet du présent acte.

DONATION

Par ces présentes, Mr et Mme SAi{S0N-BARRAU -, 
"donateur",

ont fait donation entre vifs, entière et irrévocable' avec garantie
de tous troubles et évictions, et en s'obligeant à toutes les qaran-
iies ordinaires, ce fai.t et de Croit,

Madame S0UCA55E née
gitine, Ici présente et qui.

5AN50tl, "donataire", ]eur fi.lLe unique, 1'â-

accepte expressément.

Des biens ci-dessus identifiés et pour lesquels les référen-
ces cadastrales indiquées résultent d'un extrait cadastral dé1ivré
par 1e Service Départemental du Cadastre de 1a Haute-Garonne au notai-
rà soussigné, et qui sera déposé au Bureau des Hypothèques compétent

avec 1a copie authentique des présentes destinée à y être publiée.

Te1s, au surp,lus, que lesdits biens existent à ce jour avec

toutes leurs "ir"n"", et dépendênces, tous immeubles par destination
et tous droits de propriété, communauté, mitoyenneté et autres y atta-
chés, sans exception ni réserve.

RAPPEI DE SERVITUDE

11 esi lrécisé su'une servitude de oassâge crève 1a carcei-
1e cedasirée Secticn 3. 1ù 1070. à }trarignacl ainsi. qu'i.1 avali 5té
raooelé dans i'acre rréci.1:é les 26 0ctobre':982, 8 :anvler- 1983 et 2

Mars '1983, dont 1a :lause de raocel de ser-vituce Ce Dessaqe est ci-
aoràs 1i.tÉr-alement r-ssi-anscri.te :

.,RAPPEL .]E SERVlTUDE üE Pq55AGÊ''
" es fisuran-u à 1a mai-i'ics ca-"

"dasiraLe i-énovée de ia Commune ce lihrigrnac Section A, no '1070 {oro-"
"criété de M.et i''lme SANSON), 1068 (,orooriété de Messi.eurs BUGÂT) et"
""1069 {crcpriété rje 14. et ilme SERE) sont grevées d'une ser,/itude ie"
"Dassaqe, ieile que définie oar 1e jugement du îrilunaL Civii,ie Pre-"
"nière lnsiance de Saint-Gaudens en date du vinst neuf Décemrre niL"
"nâuf cent vinqt six, !noncé dans i'exoosâ qui orécède, cont L'assi.et-
te est indiquée en poinriiiée sur- ie:r1an-ci-oouis riressé la;- i'lons:eur"
"JAULI}|, Géomèti-e-ixoer-: à Saint-Gaudens, ayant f ait 1'objet du dépôt"
" qui orécède :t ci-annexé après menticn."
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PROPRIETE - JOUI5SAI{CE

"Le Donataire" sera propriétaire des biens donnés à partir
d'aujourd'hui et il en aura la jouissance comme i1 a été indiqué plus
haut sous 1e titre "J0U15SAI{CE", en raison de 1a réserve d'uf,ufruit
faite ci-après.
Réserve d'usufruit : Mr et rïme SâI{50}|-BARRAU excluent de 1a présente
ffiervent,1eurviedurantetjusqu,auxjoursde1eurdé.
cès, à leur profit conjoint, 1'usufruit des entiers biens donnés pour /

c0t{01T10N5

La présente donation est faite aux conditions ordinaires et
de droit en pareille matière et notamment à celLes suivantes que "le
donataire" s'oblige à exécuter, savoir :

1o. 11 prendra 1es biens présentement donnés dans leur état
au jour de son entrée en jouissance sans pouvoir exercer aucun recours
ni é1ever aucune réclamation contre "le donateur" pour quelque cause
qe ce soit, et, en particulier, pour mauvais état du sol ou du sous-
so1, fouilles ou excavations, vétusté, vices de construction ou autres
apparents ou cachés, mitoyennetés, communautés, vues, jours, passages,
défaut d'alignement ou autres défectuosités quelconques, comme aussi
sans garantie pour erreur dans la désignation ou dans la contenance
sus-indiquée, la différence entre cette contenance et ce11e rée11e,
fut-elle même supérieure en plus ou en moi.ns à un vingtième, devant
faire 1e profit ou la perte du "donataire".

2o. ii joui.ra des servitudes actives et supportera ce1les
passives de toute nature qui peuvent exister au profit ou à la charge
des biens présentement donnés, y compris cel1es résultant de 1a situa
tion riaturelle des 1ieux, de leur alignement, des projets d'aménage-
ment communaux et d'urbanisme, le tout, s'i1 en existe, à ses risques
et périls, sans recours contre "le donateur" et sans que 1a présente
clause puisse donner à qui gue ce soit plus de droits qu'il n'en aurait
en vertu de titres réguliers non prescrits ou de ia Loi i

A ce sujet, "le donateur" déclare gu'à sa connaissance 1es
biens donnés ne sont pas grevés de servitude autres que ce1les pouvant
6ésu1!er des énonciations du présent acte. et oue Ie ll 1C70. Section 3
à Mariqnac ?sr orevé ci 'une seivitude ce ,assaoe ;-aopei ée =:.-iessus.- 30. 11 acquittera et supportera, à éomptêr du jour de son
entrée en jouissance, 1es impôts, contributions, taxes et charges de
toute nature auxquels les biens donnés sont et pourront être assujet-
tis.

40. Le cas échéant, il fera son affaire personnelle, à comp-
ter du jour de son entrée en jouissance et de mani.ère que "le donateur"
ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de la conti.nuation ou
de 1a résiliation de tous traités et abonnements pouvant exister pour
}e service de 1'eau, de 1'électricité et autres aux biens donnés, ai.n-
si que de toute police d'assurance contre f incendie et autres risques
relative auxdits biens.

50.11 paiera tous 1es frais, droits et émoluments des pré-
sentes et tous ceux faits pour y parvenir comme tous ceux gui en se-
ront la suite et 1a conséquence à un titre quelconque.
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PUBLICITE FONCTERE

Le présent acte sera publié au Bureau des Hypothèques compé-

tent par 1es soins du notaire soussigné, aux frais du "donataire", de

1a manière et dans 1es dé1ais prévus par 1a Loi '

Pouvoirs - En outre, tous pouvoirs nécessaires, pour produi
re à Monsieur 1e Conservateur des Hypothèques compétent 1es justifica
tions qu'i1 pourrait réclamer et pour signer 1es actes complémentai-
res ou'rectificatifs qu'i1 serait éventuellement utile d'étab1ir, sont
donnés par toutes 1es parties à Madame Elise ROUZES, Secrétaire, épou

se de Monsieur Francis DARGELOSSE, demeurant à Signac (31440)' et à

Monsieur François FOUCHET, Clerc de Notaire, demeurant à Saint-Béat
(31440), avec faculté d'agir ensemble ou séparément'

DECLARATIONS

"Le donateur" déclare :

que son état-civil est conforme à celui indiqué plus haut
sous 1e titre "ANCIENS PROPRIETAIRES",

qu'i1 jouit de son entière capacité civile,
qu'il â ta iibre disposi.tion des biens faisant 1'objet de

la présente donation,

REÎ.II5E DE TITRE5

,slest f ait et ne sera f ait 1a remise d'aucune anci.en ti-
lÉ&,,!H.'nataire" qui est subrogé dans tous 1es droi.ts

I'effet de se faire dé1ivrer, si bon 1ui
extraits ou copies authentiques d'acte
s dépositaires.

ti
en 1'étu
bre.

DONT ACTE EXPRESSEMENT ACCEPTE

Fait et passé aux lieu et date ci-dessus indiqués,
Et, aprés lecture faite, 1es parties ont signé avec 1e no-

taire 1e présent acte rédigé sur seÈt Dages ccntenant trois nots et
une ligne rayée nuls et un renvoi.

SANSON, SANSON, SOUCASSE, Jean-Louis FoUCHET, ce dernier

et que ces biens
ne11e, judiciaire ou 1éga1e

nota i re ,

RCIe9

sont libres de toute hypothèque convention
et de tout privilège immobilier spécia1.

p des présentes et de leurs suites, Ies par-
icile à Bagnères-de-Luchon (Haute-Garonne),
notariale dont 1e notai,re soussigné est mem-

s ignés
EÂ marge se trouve Ia mention: Enregistré à Saint-Gaudens

Avril 1990, folio 60, no 84/1, reçu 430 Francs.
Receveur conservateur signé ./. .o
P0UR C0PIE AUTHENTIQUE délivréqÈT;

trois mots et une ligne rayée nuls et up{i"§/

! 
" -c ri r é s,j I ].e s r e i I 

= 
i: s I a i I e ::i l' c' i; Ê l':,:

ÂJ::l::i,,1=;-Aa i- A.Ll. e ûl-'i'iitrr.:ll tc'.it: !r'::li';-

iii,ri::r or i:iii:.icn 'rnl lirinÉes à ia (1â1"-

ri::.. :j:..,:e. Aüiil:aiiiln dù C".JCtet 7'1 .!''lI
c, .5.i 1.71 Âr-;"i. 9-.1 5.

Ë

a
!
1

contenant
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Le 12 Octobre 1990 lère page

ATÎESTATION RæÎIEICAÎIVE

Acte de donatioa en.tre vifs par l{n et ttoe SÀt{SOlt à lfue SOUCASSE née SANSO

en date du vingt duex Hars nil neuf cent quetrc vingt dix (22 Mare 1990) 'déposé au Bureau des Hypothèques de Saint-Gaudens, aux ffns de-publi-

""ïiorr, Ie lt uai 1990r'ro* ie o' 4AZlrcO, Vol. l990p, n" l6sSI.tRegistre
de surüeillance. no Dtordre 282.

Conme-suite à Ia notification de cause de rejet en date du
viagt sept Septenbre uil aeuf cent quetre vingt- dix (27 §eptêtbre t990) 'faite par Ivirnsieur Ie Conservatexur des Hlpothèques de Saint-Gaudens,

Jearr-touis FüICHÉT, soussiginé, i,lotai-re, Ir{embre de la Soci6t6
Civile Professionnelle ttMichel FARGULS et Jean-Louis FOU(}IEI, Irlotaires
Associéstt, titulaire drun Office Notarial dont 1e siège est à Sagnères-
de-llchon (Haute-Caronne), 22, al.I.ées d,E([igny,

AIIESTE qrtil y a lieu drapporter à lracte ci-dessus vis6 les
rectifications suivante 3 :

À 1a troÔsiène pages, au chaoitre froRrcrt'IE DE PRoPRrEl3il,

au lieu de :
- ceux cadastrÉs â Marignac, Section A, tro 355, par !,lonsieur SANSON, ...

i1 faut lire :

- ceux cadastrés à ilarignac, SectionA, no 667r pat üonsieur SÂNSO§r ..1

Dressé en trois exerylaires certifi6s exactesrent collation-
n6s à rattache! :
- Irun à 1a minute,
- un autre à 1a copie authentique
de publicité foncière
- et Lrautre, sur ferriJ.le de tête de
pie pour publi<.

destinée à recevoir Ia rnention

formule de publication, à 1a co-

Fait à Bagnères-de-tlchon,
sur une seule page ne contenant ni mot rayé nul ni renvoin
ltan mi1 neuf cent quatre vl.ngt dix,
Ie douze Octobte.
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